ARRÊTÉ MUNICIPAL AUTORISANT (PRÉCISER LE TITRE)
(à envoyer avec accusé de réception)
LE MAIRE
Vu le code rural et de la pêche maritime, en son article L.211-11 ;
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212-1 et 2212-2 ;
Vu l’arrêté municipal du (le préciser) du maire de (le préciser) demandant à monsieur (le préciser) demeurant à (le préciser), de prendre les mesures nécessaires pour empêcher que le (précisez l’animal) identifié sous le numéro (le préciser) dont il est détenteur, ne divague et ne cause des dangers ;
Vu l’arrêté municipal en date du (le préciser) du maire de (le préciser) ordonnant le placement du ((le préciser), détenu par monsieur (le préciser) dans un lieu de dépôt ;
Considérant que monsieur (le préciser) n’a pas apporté toutes les garanties nécessaires quant à l’application des mesures prescrites ;
ARRÊTE :
J’autorise monsieur (le préciser) gestionnaire du lieu de dépôt dans lequel le (précisez l’animal) identifié sous le numéro (le préciser) détenu par monsieur (le préciser) a été placé par arrêté municipal du (le préciser) soit à faire procéder à l’euthanasie de l’animal, soit à en disposer dans les conditions prévues au II de l’article L.211-25 du code rural, après avis d’un vétérinaire désigné par la direction départementale de la protection des populations du (précisez le département).
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